
                                           
                                                                               

                      

 
 
 

 

 

Malgré le passage en force de la loi sur la réforme 
des retraites, qui vient d’être promulguée, Sarkozy 
n’en sort pas vainqueur pour autant. 
D’abord parce que cette loi  ne sera effective qu’à 
partir de juillet 2011, il reste donc du temps pour 
agir et négocier.  
Ensuite parce qu’elle n’est pas une fin en soit. 
Dans les prochains jours vont s’ouvrir des 
négociations aussi importantes que : les régimes 
de retraites complémentaires, l’Assurance 
Chômage, avec la question de la prise en charge 
des 60-62 ans, l’emploi des seniors et des jeunes, 
les négociations annuelles sur les salaires dans 

bon nombre d’entreprises. Et on peut compter sur 
les syndicats, soutenus par les salariés, pour 
continuer l’action afin de peser dans toutes ces 
négociations.  
La France a montré qu’elle ne voulait pas du 
modèle anglais imposé il y a 20 ans par Thatcher. 
 

 
S’il y a bien un camp qui sort grandi de ce bras 
de fer, c’est celui du monde du travail. Et avec 
lui, le camp du syndicalisme s’en trouve 
renforcé ! 

 

Victoire ? Oui ! 
Celle de l’opinion publique qui, au fil des semaines, 
est devenue majoritairement hostile à cette 
réforme et a soutenu le mouvement social, depuis 
septembre, à plus de 70%. 
Celle du syndicalisme unitaire qui a su tenir bon, 
malgré tous les pronostics médiatiques.   
Celle de toutes les catégories sociales et toutes les  

générations qui ont su prendre en compte le 
dossier des retraites sans tomber dans une 
division : public/privé, jeunes/seniors… C’est une 
victoire du mouvement social intergénérationnel et 
solidaire. 
Celle de l’ancrage territorial de proximité de ce 
conflit avec comme conséquence un 
rapprochement des salariés vers les syndicats.  

 

Une exigence de dialogue social 
Mais avec des inquiétudes sur l’état de notre 
démocratie sociale en France. La volonté de 
Sarkozy, de son gouvernement et du Patronat de 
vouloir passer en force et refuser toute négociation 
est très révélateur d’une dégradation du dialogue 

social au profit des marchés financiers qui ont 
imposé cette réforme contre l’intérêt des salariés.  
« Touche-pas au grisbi ! » Célèbre réplique dans 
les « tontons flingueurs », illustre bien l’état d’esprit 
économique qui prévaut en France ! 
 

 

Un syndicalisme plus fort 
Les organisations syndicales considèrent que le 
syndicalisme est l’affaire de tous les salariés de 
toutes catégories et de toutes générations. Vous 
pouvez décider de vous donner plus de moyens en 
vous engageant dans l’organisation syndicale de 
votre choix. 
Aujourd’hui, seulement 8% des personnes sont 
syndiquées, tous syndicats confondus. Pour 
autant, les organisations syndicales sont capables 
de mobiliser des millions de salariés plusieurs mois 
de suite !  

Paradoxe français lorsque l’on compare avec les 
chiffres de syndicalisation en Europe. Ils sont entre 
30 et 40 % en Italie ou en Espagne. Près de 80% 
en Allemagne, Finlande, Suède, … 
Dans ce mouvement social, le syndicalisme a 
montré sa capacité d’informer, d’organiser les 
actions. Multiplier la force du syndicalisme par 2 ou 
3,  c’est créer le rapport de force nécessaire pour 
faire aboutir les revendications. 
 
 

 

C’est pourquoi, les organisations syndicales départ ementales : Cgt, Cfdt, Cftc, Cfe-Cgc, 
Unsa, Fsu, Solidaires vous invitent à venir discute r avec les militants syndicaux.  

 

 
 

 

 RETRAITE, mais aussi  Emplois, Salaires, 

Conditions de travail, services Publics… 

L’action doit continuer avec  

un syndicalisme plus fort ! 



 

 

 

Contacts des organisations syndicales de Saône et Loire 

 

 

 

UD Cgt de Saône-et-Loire, 5 rue Guynemer 71 200 LE CREUSOT  03 85 57 35 15 – 

ud71@cgt.fr 

 

UD CFDT de Saône et Loire, 6 rue Philibert Léon Couturier 71100 Chalon sur Saône – 03 85 

94 12 80- saone-loire@cfdt.fr 

 

UD Cfe-Cgc de Saône-et-Loire. Place des Cordeliers Macon. 03 85 38 90 08. 

ud71@cfecgc.fr 

 

UD CFTC de Saône et Loire – 2, rue du Parc 71100 CHALON SUR SAONE – 03.85.43.39.48 – 

ud.cftc.71@wanadoo.fr 

 

UD UNSA de Saône-et-Loire, 2 rue du parc 71 100 CHALON SUR SAONE 03 85 41 32 22 - 

ud-71@unsa.org 

 

FSU de Saône et Loire Maison des syndicats 2 rue du parc 71100 Chalon sur Saône - 

fsu71@fsu.fr 

 

Solidaires 71, 2 rue du Parc Maison des syndicats Chalon-sur-Saône - 03 85 46 17 95 ou 09 64 
33 55 89. Solidaires71@orange.fr 
 

 


